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(1) Voir Doc. n° 286 (1998-1999) nOS 1 à 6.



286-7 (1998-1999) (2)

Amendement n° 1

Al' article 1er et aux articles 2 à 9, rem placer
le terme «sanctionné» par le terme «confirmé ».

Justification

Il est d'usage que le Parlement «confirme»
les actes du Gouvernement, alors que celui-ci
«sanctionne» les décisions du Parlement.

Le décret «Missions» a été amendé en ce
sens dans le décret portant diverses mesures en
matière d'enseignement.
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